
Les tableaux ci-dessous traduisent les dispositions du 2°avant-projet du 30/11/2005

sous réserve :

de notre interprétation du texte dont la rédaction n'est pas d'une clarté absolue;

de la parution du texte définitif

Délai
normal
art. 57

Délai réduit
si préinfo.

Art 39

Délai réduit
si travaux
<5,278 M€

Délai réduit
si travaux
<5,278M€
et urgence

délai affiché 52 22 22 15
déduction si envoi
électronique ou télécopie -7 -7 -7
déduction
si téléchargement DCE -5 -5 -5
délai maxi publication (art. 40) -6 -6 -6 -6
délai réel dépôt offre 34 16 4 -3
délai réel dépôt offre
si envoi DCE papier (6j) 39 10 3 -4
erreur dans la rédaction du 57-II-4°, en contradiction avec le 6°

Délai
normal
art. 60

Délai réduit
si urgence

Délai réduit
si travaux
<5,278 M€

Délai réduit
si travaux <
5,278 M€

et urgence
délai affiché 37 15 22 15
déduction si envoi
électronique ou télécopie -7 -5 -7 -5
délai maxi publication (art. 40) -6 -6 -6 -6
délai réel dépôt candidature 24 4 9 4
(l'article 60 n'est pas rédigé comme le 57, les réductions sont déjà calculées,
pour plus de lisibilité j'ai repris la présentation du 57 pour tous)

Délai
normal
art. 62

Délai réduit
si préinfo.

Art 39

Délai réduit
si travaux
<5,278 M€ Si urgence

délai affiché 40 22 22 15
déduction
si téléchargement DCE -5 -5 -5 -5
délai réel dépôt offre 35 17 17 10
délai réel dépôt offre
si envoi DCE papier (6j) 34 16 16 9

Nouveau code des marchés publics - 2° avant-projet

Délais minimum pour le dépôt des offres - Appel d'offres ouvert

Délais minimum pour le dépôt des candidatures - Appel d'offres restreint

Délais minimum pour le dépôt des offres - Appel d'offres restreint

Délais minimum pour le dépôt des candidatures - Procédure négociée

(c) O. Frot AM Consulteam déc. 2005



Délai
normal
art. 65

Délai réduit
si urgence

Délai réduit
si travaux
<5,278 M€

Délai réduit
si travaux <
5,278 M€

et urgence
délai affiché 37 15 22 15
déduction si envoi
électronique ou télécopie -5 -5 -7 -5
délai maxi publication (art. 40) -6 -6 -6 -6
délai réel dépôt candidature 26 4 9 4

Candidatures
Délai

normal
art. 67

Offres
Délai

normal
art. 67

délai affiché 37 15
déduction si envoi
électronique ou télécopie -7
délai maxi publication (art. 40) -6
Délai remise des DCE -6
délai réel dépôt candidature 24 9

Délais minimum pour le dépôt des candidatures et des offres
Dialogue compétitif

(c) O. Frot AM Consulteam déc. 2005


